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ASSEMBLÉE NATIONALE
1er mars 2024 

VALORISER LA RÉSERVE COMMUNALE DE SÉCURITÉ CIVILE - (N° 2130) 
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ARTICLE 2

Avant l’alinéa 1, insérer l’alinéa suivant :

« 1° A À la dernière phrase de l’article L. 724-7 du code de la sécurité intérieure, les mots : « dans 
la semaine qui suit » sont remplacés par les mots : « dans les quarante huit heures qui suivent ». »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement nous proposons de compléter cet article afin de prévoir qu'en cas de refus de 
l'employeur que le salarié serve dans la réserve communale de sécurité civile pendant son temps de 
travail, ce refus soit notifié dans les 48 heures.

Actuellement, ce refus motivé est notifié "dans la semaine" (article L724-7 du code de la sécurité 
intérieure), or cette indication nous semble trop vague et trop étendue. Dans l'objectif de faciliter la 
mobilisation des réservistes communaux, tant pour l'organisation du salarié que pour celle de 
l'autorité publique locale, nous souhaitons mieux définir et raccourcir ce délai.


